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ARRÊTÉ DOS-SDDFGRHSS N° 2025-91 PORTANT MODIFICATION DE LA COMPOSITION DU CONSEIL TECHNIQUE DE 
L’INSTITUT DE FORMATION DES CADRES DE SANTE DU CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE LILLE 

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de la santé publique ;

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de Santé et les 
unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 
nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels 
de santé regroupant les infirmiers ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de 
santé des Hauts-de-France - M. Gilardi (Hugo) ;

Vu l’arrêté du 18 août 1995 modifié relatif au diplôme de cadre de santé ; 

Vu la décision du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 23 octobre 2025 portant 
délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

ARRETE 

Article 1 - L’article 1 de l’arrêté DOS- SDDFGRHSS N° 2025-90 du 27 novembre 2025 susvisé est 
modifié comme suit :

- des professionnels, désignés par le directeur de l'institut, titulaires du diplôme de cadre de santé  
exerçant depuis au moins trois ans des fonctions d'encadrement dans un service accueillant des 
étudiants en stage, en nombre égal, par profession, aux enseignants mentionnés ci-dessus : 

Formation Ergothérapeute :-
                                titulaire     : Monsieur Stéphane DIEU, Cadre de Santé au Centre de
                                                       Rééducation Marc Sautelet

suppléant : En cours de désignation

des représentants des étudiants, élus par leurs pairs, en nombre égal, par profession, aux -
enseignants mentionnés ci-dessus :

1ère ANNEE DE FORMATION

Formation Infirmier :
titulaire     : Madame Mélanie SANDRAPS

suppléant : Monsieur Dimitri LEVISSE
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Formation Préparateur en Pharmacie :-
                                titulaire     : Madame Justine DELDIQUE

                                suppléante : Madame Emilie BEAUCHAMP

Formation Technicien de Laboratoire :-
                                titulaire     : Madame Maimoun OUSSENI

                                suppléante : Madame Hélène PIETERS-DELEVOYE

Formation Diététicien :-
                                titulaire     : Madame Karene CHOQUE-CLICTEUR

                                suppléant : En cours de désignation

Formation Manipulateur en Electroradiologie Médicale :-
                                titulaire     : Madame Elise DESCAMPS
 
                                suppléant : En cours de désignation

2ème ANNEE DE FORMATION 

Formation Infirmier :
                                titulaire : Madame Florence WAYMEL

                                suppléant : Madame Coralie DELFOLY-DESSENNE

Formation Préparateur en Pharmacie :-
                                titulaire     : Madame Céline RYCKEWAERT-LALLOYER

                                suppléant : M. Frédéric GALLET 

Formation Technicien de Laboratoire :-
                                titulaire     : Madame Catherine FROMONT-SOSNOWSKI

                                Suppléante : Madame Amélie FOURNIER

Formation Diététicien :-
                                titulaire     : Madame Virginie LENNE-DELEDICQUE

                                suppléant : En cours de désignation

Formation Manipulateur en Electroradiologie Médicale :-
                                titulaire     : Madame Hajare AZAHAF-BOUDERSA

                                suppléant : Monsieur Rodolphe PELONDE

Formation Psychomotricienne :-
                                titulaire     : Monsieur Maxime TCHYDEMIAN

                                suppléant : En cours de désignation 

- une personnalité qualifiée, désignée par le directeur de l’institut : 

titulaire   : Madame Isabelle DELABRIERE, Personne qualifiée Chef de Clinique
                    au Centre Hospitalier Universitaire de Lille - Calmette    

suppléant : En cours de désignation   
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Article 2 Selon les questions inscrites à l’ordre du jour, le président, soit seul, soit à la demande de 
la majorité des membres du conseil, peut demander à toute personne qualifiée susceptible 
d’apporter un avis à ce conseil d’assister à ses travaux.

Article 3 Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification ou de sa publication.

Article 4 Le présent arrêté sera notifié au directeur de l’institut de formation des cadres de santé 
du centre hospitalier universitaire de Lille pour diffusion auprès des membres du conseil technique 
et affichage dans ses locaux.

Article 5 Le directeur de l’offre de soins de l’ARS Haut-de-France est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de l’Etat en région Hauts-de-
France.

   Fait à Lille, le 1er décembre 2025

                                                                                               Pour le directeur général et par délégation,














